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ENTRE

ET,

VU

VU

VU

VU

VU

DISPOSITIONS GENERALES

Le PrZfet de Corse, agissant dans le cadre du mandat du Premier ministre
du 21 dZcembre 2006, confirmZ le XXX

d@ne part,

Le PrZsident du Conseil ExZcutif de Corse,
d@utre part,

le code gZnZral des collectivitZs territoriales et notamment ses articles
L. 4421-1 ~ L. 4426-1 relatifs ~ la CollectivitZ Territoriale de Corse ; en
particulier l@rticle L. 4425-9 relatif au programme exceptionnel
d@hvestissements ;

le dZcret n XXX relatif aux pouvoirs des prZfets de rZgion et ~ I@ction des
services et organismes publics de I@tat dans la rZgion tel qu@ a ZtZ
modifiZ et complZtZ par XXX ;

le dZcret Nj 99-1060 du 16 dZcembre 1999 relatif aux subventions de
I@&tat pour des projets d@hvestissement ;

la convention-cadre signZe entre I@&tat et la CollectivitZ Territoriale de
Corse le 22 avril 2002 ;

la dZlibZration nj 2007-051 AC de I@ssemblZe de Corse du 29 mars
2007 ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 : Objet de la convention

La prZsente convention d@ppllcatlon a pour objet de prZciser la rZpartition des
crZdits par catZgories d®pZrations prZsentZes ~ I@nnexe I.

Article 2 : PrZsentation des projets

Les projets sont instruits dans le cadre du logiciel PRESAGE et soumis ~ I@vis du
comitZ rZgional de programmation des aides (COREPA) Chaque dossier est
accompagnZ d@n calendrier prZvisionnel de rZalisation qui distingue les phases
d@tude et de travaux et estime les dates des actes et dZcisions (matrise foncie re
effective, permis de construire, enquete publique, dZclaration d@tilitZ publique)
nZcessaires ~ samise en | uvre.
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Une fiche financie re par opZration ou catZgorie d@pZrations mentionne le montant
przvisionnel des investissements, la part prise en charge par IGtat, les autres
financements mobilisZs et la part restant ~ la charge du ma’tre d©@uvrage.

Article 3 : SZlection des projets

Les projets gl@westissements ne pourront «tre retenus qu@pre s vZrification par le
COREPA, d@ne part de leur faisabilitZ technique et financie re et de leur conformitZ
aux impZratifs environnementaux, d@utre part de la capacitZ du ma'tre dOuvrage ~
assurer sur ses ressources propres les charges d@xploitation de Iwestissement
rZalisZ.

Article 4 : Financement des projets

La participation de |@tat restera subordoane "~ l@ngagement par le ma‘tre
d@uvrage de sa propre participation et sera rZgie par les dispositions du dZcret du
16 dZcembre 1999 relatif aux subventions de IGtat pour des projets
d@hvestissement.

Le suivi des opZrations de me me que |@valuation gZnZrale du programme seront
rZalisZs ~ l@ccasion des comitZs de programmation. Une fois par an, un bilan de
|@tat d@vancement du PEI sera prZsentZ au COREPA.

Article 5 : DurZe de la convention

La prZsente convention prend effet © sa date de signature par les parties et
s@pplique jusqu@u 31 dZcembre 2013.

Fait = Ajaccio, le

Le prZsident du conseil exZcutif de Corse, Le prZfet de Corse,

Ange SANTINI Michel DELPUECH



ANNEXE I

REPARTITION PREVISIONNELLE DES CREDITS
PAR CATEGORIES D’°OPERATIONS
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INTRODUCTION

Par la signature de la convention cadre le 22 avril 2002, |@&tat et la collectivitZ
territoriale de Corse ont fixZ les grandes orientations et masses financieres du
programme exceptionnel dihvestissements.

La premisre convention déppjicatign, sigpze le 26 octobre 2002, s@st achevZe le
31 dZcembre 2006. Un bilan dZtaillZ en a ZtZ tirZ, dont il ressort les points suivants :

- le montant total de la programmation s@ls ve ~ 486,8 M! , soit 5 M! de plus que le
total prZvu dans la convention ;

- pour l@ssentiel, la premisre convention d@pplication a ZtZ respectZe, et la
montZe en charge tant des ma’tres d@uvrage que du tissu Zconomique local a pu
« tre observZe ;

- dans un certain nombre de secteurs, la programmation differe des montants
prZvus, rZvZlant la nZcessitZ d@n redZploiement dans le cadre de la seconde
convention, pouvant conduire ~ une adaptation des masses financie res prZzvues ”
la convention cadre ;

- dans les secteurs fondamentaux du programme, le rythme ZlevZ de la
programmation a marquZ une prise de conscience de la nZcessitZ du rattrapage
rapide. Pour autant, le rythme de I1@xZcution des opZrations est particulie rement
hZtZroge ne, et certains secteurs souffrent encore d@n dZmarrage effectif trop
lent.

Le 21 dZcembre 2006, le Premier Ministre a confiZ au prZfet de Corse le mandat
d@laborer la deuxis me convention d@pplication du programme. Il y est prZcisZ
qu@lle portera sur une durZe de sept ans (2007 - 2013) et comportera un montant
global de 1 021 M! d®pZrations, correspondant aux 7/10¢ mes des travaux restant
accomplir apre s programmation de la premis re convention. Ce montant s@joute donc
au montant total programmZ au cours de la pZriode 2002 - 2006.

La rZpartition entre axes et mesures de la seconde convention exposZe ci-apres
rZsulte donc, dans le cadre de ce mandat initial, des discussions menZes avec la
CollectivitZ Territoriale de Corse et des informations et besoins recueillis aupre s des
autres ma’tres d@uvrages susceptibles d®tre concernZs par le PEIl. Pour ce qui
concerne la CTC, divers travaux ont servi de base " la proposition de rZpartition, qui
vont des plans sectoriels dZcidZs par la collectivitZ (plan hydraulique, schZma routier,
etc.) au travail portant sur le redZploiement du PEl en lien avec les autres
programmations, menZ par le conseil exZcutif entre 2005 et 2006, jusqu@ux travaux
d@laboration du PADDUC.

La pZriode qui s@uvre voit une modification importante dans les flux de crZdits
publics en Corse, en particulier en raison du passage de la phase de Csoutien
transitoire E en sortie Cd®bjectif 1 E pour les fonds europZens "~ I@bjectif
C compZtitivitZ E sur ces me mes fonds. Paralle lement, la nouvelle orientation donnZe
par le gouvernement aux contrats de projets Etat - RZgions conduit ~ privilZgier les
investissements structurants dans les secteurs de compZtitivitZ Zconomique et
innovation.

Ces modifications coencident avec une mutation importante de I@conomie corse,
dont les ZIZments principaux sont retracZs dans le prZambule du futur CPER ou le
diagnostic des programmes opZrationnels europZens.
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De fait, la pZriode 2007 - 2013 voit tout d@bord une dZlimitation beaucoup plus
stricte entre les opZrations qui rele vent de la CcompZtitivitZ E et donc des CPER et
Programmes europZens, et celles qui relevent de la rZsorption du dZficit en
Zquipements et services collectifs ou du comblement des handicaps dus au relief et
" l@hsularitZ et donc du PEI. Rares sont dZsormais les opZrations susceptibles de
bZnZficier de cofinancements sur ces deux sZries de programmes.

En volumes financiers, la seconde convention d@pplication marque une forte
accZlZration du rythme de programmation : ainsi, selon que 1®n considere la
convention 2002 - 2006 sur sa durZe de cing annZes ou qu®n la rZduit aux quatre
annZes de programmation effective, le montant annuel de crZdits programmZs est de
97 ou 121 M!. De la me me fason, la programmation de la seconde convention devra
s@tablir ~ plus de 146 M! par an, soit une hausse de I@rdre de 25 ~ 50 %. Il est "
souligner que le montant cumulZ des programmations europZennes et CPER
n@ccusera pour la erlode 2007 - 2013 qu@ne tre s IZge re baisse, voire stabilisation
pour certains fonds europZens. C@st donc bien ~ une hausse importante des flux
d@vestissement public que conduit la seconde convention du PEI.

Ainsi, si la premiere convention a bien reprZsentZ la phase de dZmarrage du
programme exceptionnel, en combinaison avec la poursuite des CPER et DocUP
existants, la seconde convention doit consolider le dZroulement du programme sur
un rythme ZlevZ, avant une troisie me et dernie re convention destinZe ~ solder le PEI.

Ce constat de dearE conduit = renouveler les prZcautions exposZes dans la
premies re convention d@pplication, et~ y adjoindre de nouvelles recommandations :

- la nZcessitZ de traduire la programmation en exZcution s@ccro’t avec
I@vancement vers I@chZance du PEI : il doit « tre rappelZ que la loi dZfinit un PEI
qui s@cheve en dZcembre 2016, date au-del” de laquelle les engagements ne
seront juridiquement plus possibles ;

- Parallelement, les contraintes de rationalisation budgZtaire posZes par la loi
organique sur les lois de finances impliquent que les engagements pris se
traduisent en paiements selon un phasage fiabilisZ, permettant une bonne
anticipation de la mise " disposition des crZdits ;

- Ainsi, une attention croissante devra etre apportZe, des I@nstruction puis la
programmation des opZrations, au rZalisme technique et financier de leur
calendrier d@xZcution, au regard tant des contraintes diverses de I®@pZration que
des capacitZs aussi bien techniques que financis res du ma’tre d@uvrage. Devra
Zgalement stre pris en compte le risque de pression sur les prix qu'induit ce
surcro’t de financements publics, risque de nature ~ peser sur I'’Zconomie de la
Corse dans son ensemble et sur la bonne exZcution du programme en particulier.
Si la premis re convention a du privilZgier les opZrations permettant de lancer la
mise en route du PEI, la deuxie me convention devra concentrer |@ffort sur le
rZalisme des calendriers d@®xZcution ;

- La nZcessitZ de I@talement de I@ffort financier dans le temps, pour I&tat comme
pour les cofinanceurs ou les ma’tres dOuvrage, de me me que le changement de
nature et de dimension des projets financZs, doit Zgalement conduire ~ rZflZchir
aux modes de financement les mieux adaptZs qu®ffre la rZglementation, en
particulier dans le cadre des partenariats public privZ.



La seconde convention d@pplication 2007 - 2013 du PEI se rZpartit ~ I@htZrieur des
trois axes suivants :

Axe | - mettre ~ niveau les rZseaux et Zquipements collectifs de base
Axe Il - renforcer les infrastructures de mise en valeur du territoire insulaire
Axe Ill - rZsorber le dZficit en services collectifs.
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AXE | - METTRE A NIVEAU LES RESEAUX ET EQUIPEMENTS COLLECTIFS DE
BASE

Mesure 1-1 : eau et
assainissement

Sous-mesure 1-1-1 : eau brute

La convention cadre prZvoyait une mesure Ceau brute E dont le montant total Ztait
estimZ ~ 28,97 M! . Les propositions s@ rZpartissaient en deux axes : Ccontinuer la
confortation (sic) des Zquipements, essentiellement de transfert d®au (canalisations,
pompages) E et CZtendre les Zquipements ~ d@utres vallZes dont les Zquipements
collectifs sont actuellement inexistants ou prZcaires E.

Le dimensionnement nouveau qui est proposZ pour cette mesure correspond ”
I@doption par la CollectivitZ Territoriale de Corse d@n programme hydraulique
global.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

La premis re convention d@pplication 2002 - 2006 constatait la faible consommation
des crZdits du CPER et du DocUP et I@npossibilitZ de dZterminer les diffZrentes
opZrations susceptibles d@®tre financZes avec certitude. En consZquence, un
montant de 5 M! Ztait prZvu pour cette premie re phase. De fait, I@xZcution de la
convention a correspondu " ces anticipations, avec six opZrations sous ma'trise
d®uvrage de |@ffice d@quipement hydraulique de la Corse, pour un total qui exce de
la dotation prZvue, s@levant ~ 7,828 M! .

convention cadre, montant
prZvu 28,97
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 5,00
total programmZ au 31
dZcembre 2006 7,828
part Etat programmZe 1,428

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 6

2{) Convention d@pplication 2007-2013

Lors de sa sZance du 27 avril 2005, I@ssemblZe de Corse a adoptZ les orientations
pour une politique rZgionale de l@au, comportant notamment un programme
hydraulique d@n montant global de 150 M! visant, d@i 2015, ~ rZaliser les ouvrages
indispensables ~ la satisfaction des besoins :

= en Ztudiant et rZalisant de nouveaux ouvrages de stockage (barrage du Cavo,
rZserve de Belvedere, en Plaine Orientale, Barrage du Bevinco, retenue dans la
vallZe de la Gravona) ;

= en crZant de nouvelles ressources dans les secteurs dZj> dotZs d@mZnagements
hydrauliques (prise d@au supplZmentaire sur la FigarellakE. .) ;

= en poursuivant les interconnexions et les transferts d@au, afin de compenser la
faiblesse des apports sur certains bassins versants, optimiser la gestion des
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ressources disponibles, et disposer de moyens de substitution en cas de mise ~
I@rre t, pour leur entretien, de certains ouvrages ;

= en poursuivant la promotion de solutions locales et Zconomiques aux proble mes
d@limentation en eau, notamment par le dZveloppement de rZservoirs souples de
stockages inter saisonniers, en particulier dans le Cap Corse.

= en amZliorant la gestion afin d@ccro’tre les rendements des rZseaux, en
optimisant I@tilisation des ressources, en mettant aux normes les Zquipements.

Ainsi, cette planification globale du programme hydraulique de la Corse sur 10 ans
permet-elle, au titre du PEI, de proposer pour la pZriode 2007 - 2013 un effort
particuli rement important, tenant Zgalement compte de la suppression des autres
sources de financement contractualisZ sur ce secteur.

Une attention particulie re devra «tre apportZe " la destination des ouvrages pour la
dZtermination de leurs plans de financements. La valorisation ZnergZtique ultZrieure
devra « tre prise en compte notamment pour les retenues les plus importantes.

L@gence de I(Iiau Rh™e-MZditerranZe et Corse apportera sa contribution = la
rZalisation des Zquipements mixtes, concourant ~ I@limentation en eau potable.

estimation convention 2007 -
2013 80
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Sous-mesure 1-1-2 : eau potable

Compte tenu de I@nportance des problemes, vZrifiZe chaque annZe, de
|@limentation en eau potable, la convention-cadre a prZvu un montant
d@hvestissements important pour faire face aux besoins : 129,58 M! . Etait soulignZ
en effet le dZficit en Zquipement collectif, en particulier dans les communes de
I@tZrieur, accru par la hausse de frZquentation touristique estivale. Ce dZficit ~ la
fois qualitatif et quantitatif est un objectif spZcifique de la Corse repris dans le cadre
de I@laboration du SDAGE (schZma directeur de gestion et d@mZnagement des
eaux).

Les objectifs proposZs par la convention cadre doivent « tre confirmZs pour la pZriode
2007 - 2013, et justifieraient la poursuite de la programmation au rythme initialement
prZvu. Cependant, le taux d@xZcution financie re de la mesure conduit = prZvoir un
montant rZaliste susceptible d®tre effectivement exZcutZ.

Enfin, les financements du PEI seront combinZs avec ceux du 9°™ programme de
I@gence de |I@au Rh™e MZditerranZe et Corse ainsi que ceux des partenaires
habituels.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

La premiere phase du programme exceptionnel d@hvestissements peroygit
d@ccrotre l@ffort conduit dans ce domaine avec les moyens financiers dZj
disponibles en Corse avec un montant de 12 M! sur le PEIL.

En rZalitZ, des 2004, il a ZtZ constatZ que le montant prZvu ne suffisait pas aux
besoins de programmation recueillis par les services, et il a ZtZ dZcidZ de
programmer au-del” du montant initialement proposZ. Il doit « tre soulignZ que cette
mesure est celle qui prZsente le plus grand nombre d®pZrations, en conformitZ
d@illeurs aux principes dd@ligibilitZ ZdictZs dans la convention cadre, mais que Ceci
se traduit aussi en une difficultZ accrue dans le suivi de I@xZcution des diffZrentes
opZrations.

M!

convention cadre, montant
prZvu 129,58
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 12
total programmZ au 31
dZcembre 2006 36,588
part Etat programmZe

14,763
nombre d©pZrations
programmZes au 31/12/06 61

2j) Convention d@pplication 2007 - 2013

L@ffort de remise " niveau du rZseau de distribution d@au potable doit « tre poursuivi
lors de la seconde convention d@pplication, ~ un rythme IZge rement infZrieur ~ celui
initialement envisagZ dans la convention cadre, mais permettant d@ccorder une
particulis re attention aux conditions d@xZcution des opZrations programmZes.
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En outre, les crZdits en provenance du PEI doivent s@ttacher en prioritZ aux
opZrations structurantes traduisant un rZel dZficit d@quipement collectif. A ce titre,
les opZrations portZes par des intercommunalitZs "~ fiscalitZ propre seront
privilZgiZes.

Il n@pparat pas efficace de consacrer des financements exceptionnels du PEI ~ des
opZrations se situant en-de«” d@n seuil minimal (qui sera fixZ en COREPA), ou ne
s@hscrivant pas dans une vision d@nsemble du traitement d@n rZseau collectif. De
meme, les opZrations relatives "~ l@xtension de rZseaux au profit de zones ~
urbaniser feront I@bjet d@ne analyse visant =~ dZmontrer que la seule fiscalitZ ne
permet pas d@quilibrer le projet.

estimation convention 2007 -
2013 40
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Sous-mesure 1-1-3 : assainissement et lutte contre les inondations

Le diagnostic posZ dans la convention cadre faisait Ztat d@n retard important en
matie re d@ssainissement. Ce retard justifiait, en dZpit des efforts dZj° importants
accomplis avant 2000, et de financements europZens et nationaux consZquents pour
la pZriode 2000 - 2006, un apport massif du PEI.

Paralls lement, les exigences des directives europZennes en matis re de traitement et
d®aux rZsiduaires ne sont toujours pas remplies en Corse et exigent Zgalement que
|@ffort ne soit pas rel%shZ. Ainsi, I@nalyse et les propositions de la convention-cadre
en matiere d@ssainissement et de lutte contre les inondations doivent-elles s tre
confirmZes pour la pZriode 2007 - 2013.

Enfin, les financements du PEI doivent « tre combinZs avec ceux du 9"™ programme
de I@gence de |I@au Rh™e MZditerranZe et Corse.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

Le montant de 25,75 M! prZvu " la premis re convention du programme conduisait ~
accro’tre |@ffort dZj” prZvu sur ce secteur dans un rapport de |@rdre de 1 ~ 2 (une
part Ztant prZvue pour la lutte contre les inondations). La politique de flux massif de
financement devait conduire ~ une modification importante du rythme de la
programmation. Elle s@st combinZe au travail rZalisZ par les services dans
I@struction et IGarmonisation des dossiers. Elle a produit ses effets, et conduit de s
2005 " une insuffisance de la somme prZvue.

De fait, le montant de la programmation s@st ZlevZ ~ plus de 44,5 M!, par
anticipation sur la seconde convention, gr¥e d@illeurs ~ la combinaison des
diverses sources de financements utilisables dans ce secteur qui permet d@ptimiser
|@ffet de levier du programme exceptionnel.

M!

convention cadre, montant
prZvu 125,01
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 25,75
total programmZ au 31
dZcembre 2006 44,569
part Etat programmZe

19,154
nombre d©pZrations
programmZes au 31/12/06 40

Il s@git Zgalement d@ne mesure distribuZe entre de nombreuses opZrations, oe
coexistent de nombreuses opZrations de montant rZduits (moins de 300 K!) avec
certains dossiers structurants d@quipements lourds (supZrieurs ~ 15 M!), mais qui
toujours reprZsentent des chantiers importants pour les collectivitZs ma’tres
d®@uvrage.

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

Le rythme de programmation observZ lors de la premiere convention doit etre
poursuivi sur la pZriode 2007 - 2013. Les crZdits en provenance du PEI doivent
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s@ttacher en prioritZ aux opZrations structurantes traduisant un rZel dZficit
d@quipement collectif. A ce titre, les opZrations portZes par des intercommunalitZs
fiscalitZ propre seront privilZgiZes.

Il n@ppara’t pas efficace de consacrer ces financements exceptionnels ~ des
opZrations se situant en-des” d@n seuil minimal ou ne s@hscrivant pas dans une
vision d@nsemble du traitement d@n rZseau collectif. Enfin, prioritZ doit « tre donnZe
aux opZrations permettant ~ la Corse de remplir les obligations ZdictZes par les
normes europZennes, afin d@viter les sanctions qui y sont attachZes.

De meme, les opNZrationsN relatives ~ |@xtension de rZseaux au profit de zones ~
urbaniser feront IObjet d@ne analyse visant = dZmontrer que la seule fiscalitZ ne
permet pas dQquilibrer le projet.

Le volet inondation devra faire |@bjet d@tudes prZalables complZmentaires de la part
des ma’tres dOuvrage.

estimation convention 2007 -
2013 60
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Mesure 1'25 traitement des
dZchets

Le traitement des dZchets a ZtZ ZvoquZ dans la convention cadre comme
susceptible ddligibilitZ au PEI dans le cadre des conventions d@pplication, sans
toutefois qu@n montant estimatif ne soit proposZ.

De fait, la premisre convention 2002 - 2006 ne fait pas mention du traitement des
dZchets, en raison notamment des financements importants qui sont alors
disponibles sur les autres programmations contractualisZes (DocUP et CPER).

La pZriode 2000 - 2006 a cependant ZtZ I@ccasion ddmportantes Zvolutions dans ce
secteur qui conduisent en proposer |QligibilitZz =~ la seconde convention
d@pplication du PEI :

A

= en dZcembre 2002 a ZtZ adoptZ le Plan DZpartemental d@limination des DZchets
MZnagers et AssimilZs (PIEDMA), qui constitue un document opposable ;

= en mai 2005 a ZtZ mis en place le Syndicat Mixte d&tudes et de PrZfiguration
pour la mise en | uvre du Traitement des DZchets MZnagers et AssimilZs
(SYVADEC) ;

Par ailleurs, si la consommation des crZdits prZvus par I@tat, IGDEME et la CTC
dans les programmes contractualisZs (DocUP et CPER) s@st rZvZIZe plus difficile
qudnitialement enwsagZ (nZcessitant un redZploiement des crZdits du DocUP
notamment), d@nportants progres n@n ont pas moins ZtZ rZalisZs dans
I@hdispensable structuration du secteur, et le dZmarrage de la programmation est
dZsormais effectif,

Paralls lement, le respect des normes europZennes en matisre de traitement de
dZchets, Zgalement assorti de sanction, implique une prise en compte spZcifique de s
" prZsent.

Ainsi, la mise en | uvre du PIEDMA dans ce contexte nouveau justifie que soient
prZvues au PEI les ressources suffisantes pour permettre un changement drastique
du rythme de programmation et plus encore d@&xZcution, de ces Zquipements
structurants dont le retard est manifeste en Corse.

Les travaux de Cprojet fZdZrateur de traitement des dZchets en Corse E produits par
le SYVADEC permettent une premisre Zvaluation particulie rement utile des besoins
globaux.

Ceux-ci vont se [Zpartir entre les diverses programmations contractualisZes. Sont
d@res et dZj° prZvues au titre du contrat de projets Etat - CTC 2007 - 2013, et
envisagZes au titre du Programme opZrationnel FEDER les sommes suivantes :

2007 - 2013 M!
CPER part ADEME 14
CPER part CTC 14

| FEDER envisagZ 27 |
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Le premier objectif du PEI sera donc d@ccompagner la mise en | uvre du PIEDMA.
ConformZment ~ ce plan, devront « tre encouragZes toutes les actions relevant de la
partie Camont E du traitement (prZvention, tri, collecteE) . Pour autant, le gisement
total de dZchets (hors prZvention et recyclage) anticipZ pour 2015 s@levant *
320 000 T (dont 210 000 T de dZchets mZnagers), et en I@bsence ~ I@eure actuelle
de structures pZrennes de traitement, un effort particulier du PEI devra »tre consacrZ
" la valorisation ZnergZtique prZvue au PIEDMA. Il appara’t en effet indispensable
que I@ccasion offerte par les crZdits exceptionnels du programme, limitZe dans le
temps, soit mise ~ profit pour apporter des solutions modernes et durables au
proble me de I@limination des dZchets en Corse.

La proposition qui est faite au titre du PEI devra permettre I@rticulation des diverses
sources de financements, la vocation du programme exceptionnel Ztant d@bord de
favoriser les investissements destinZs ~ la rZsorption du dZficit en Zquipements
collectifs structurants.

estimation convention 2007 - 70
2013




16

Mesure 1-3 : remise ~ niveau
des rZseaux dQlectrification
rurale

L@lectrification rurale en Corse concerne 360 communes et 8 800 km de lignes
basse tension et moyenne tension. L@tat gZnZral du rZseau, tel qu@valuZ par les
services compZtents notamment dans le cadre de la confZrence dZpartementale du
Fonds d@mortissement des Charges d@&lectrification (FACE) montre une tendance
lourde ~ la dZgradation.

Une mission d@nque te a ZtZ conduite en septembre 2005 par la DRIRE Corse sur ce
secteur.

MalgrZ un Ztat de vZtustZ relativement comparable ~ la moyenne nationale, le
nombre de clients mal alimentZs s@ccro’t considZrablement, tandis que
I@ugmentation des consommations conduit ~ une baisse de la qualitZ du service sur
des longueurs de rZseau de plus en plus importantes.

Paralls lement, I@nque te ZvoquZe a permis de constater que des difficultZs existaient
Zgalement tant dans I@rticulation entre les diverses sources de financement (FACE,
PVR, redevances et concessions EDF, taxes, subventions des collectivitZs, etc.) que
dans IGarmonisation des modes de fonctionnement des diffZrents acteurs concernZs
(cing syndicats intercommunaux d@lectrification rurale - SIER). Une insuffisance de
ressources financieres est Zgalement ZvoquZe, en raison du renchZrissement de
certaines opZrations, de la diminution d@ne partie des ressources et le non recours
certaines autres, et de la nZcessitZ d@ccZIZrer le processus de remise ~ niveau. I
convient cependant de noter que I@djonction de nouvelles ressources serait
inefficace sans une rZorganisation du secteur.

Dans le me me temps, le plan ZnergZtique adoptZ par la CollectivitZ Territoriale de
Corse conduit ~ mettre I@ccent sur la mise ~ niveau du rZseau de distribution rurale
" mesure que se met en place le syste me de fourniture, production et transport
d@lectricitZ.

Sur la base de ces premiers constats, une intervention du PEI a ZtZ proposZe. Elle
suppose une rZflexion complZmentaire qui passe notamment par une Zvaluation fine
des besoins, au regard des ressources disponibles ou mobilisables, et une
rZorganisation prZalable des acteurs concernZs, pouvant notamment passer par le
regroupement des syndicats intercommunaux. En fonction de ces ZlIZments,
Iintervention des crZdits exceptionnels du PEI sera dZterminZe dans le cadre d@n
plan d@nsemble de remise "~ niveau du rZseau.

estimation convention 2007 -
2013 30
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| Mesure 1-4 : NTIC |

Ldntervention du PEI en matie re de NTIC ne rele ve pas de la rZsorption d@n dZficit
en Zquipements collectifs. En_effet, si 1@n considere les indicateurs usuels de
pZnZtration des TIC, la Corse n@st pas en retard.

En revanche, le choix de faire du dZveloppement des TIC un axe fort du
dZveloppement de |1@e, affirmZ notamment par le CollectivitZ Territoriale de Corse,
correspond aussi ~ la volontZ de combler les handicaps dus au relief et~ I@hsularitZ,
second objectif du programme exceptionnel. A ce titre, I@tervention du PEI dans le
dZveloppement des infrastructures numZriques reste une prioritZ.

Ces financements exceptionnels doivent sérticule[ avec les sommes prZvues au titre
du contrat de projets 2007 - 2013 et envisagZes au titre du futur Programme
opZrationnel FEDER.

2007 - 2013 M!
CPER part Etat 7
CPER part CTC 6,5

| FEDER envisagZ | 13 |

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

Le programme prZvu " la premiere convention d@pplication concernait
essentiellement la crZation du rZseau Haut DZbit pour la Corse, et couvrait la
presque totalitZ des crZdits prZvus ~ la convention cadre. Cette premisre phase
fondamentale a ZtZ intZgralement rZalisZe, avec notamment la mise en place de la
dZlZgation de service public RHDCor, et la participation au programme de couverture
des zones blanches de tZlZphonie mobile. Les modalitZs de financement de la DSP
d@ne part, la programmation tardive des dossiers de couverture en tZlIZphonie
mobile expliquent le taux d@xZcution financie re limitZ de la mesure.

M!

convention cadre, montant
prZvu 22,87
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 21,60
total programmZ au 31
dZcembre 2006 22,677
part Etat programmZe

16,011

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 8

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

La poursuite de I@ffort exceptionnel du PEI au cours de la seconde convention 2007
- 2013 se justifie par la nZcessitZ d@ccompagner, par ce programme, la
modernisation de la Corse au-del” du seul comblement des dZficits en Zquipements
et services collectifs. En conformitZ avec I@nsemble des orientations dZfinies dans la
convention cadre, les infrastructures hertziennes de tZIZcommunication (Wimax,
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etc.), la mise en place du Tres Haut DZbit, le soutien ~ la convergence vers le
nuerlque pourront bZnZficier de 1@ffort exceptionnel du PEI dans le cadre d@ne
volontZ d®ptimiser I@ffet de levier des financements publics et le passage progressif
vers une Zconomie numZrique compZtitive.

estimation convention 2007 -
2013 9
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AXE Il - RENFORCER LES INFRASTRUCTURES DE MISE EN VALEUR DU
TERRITOIRE INSULAIRE

Mesure 2-1 : infrastructures de
transports

Sous-mesure 2-1-1 : routes

Le rZseau routier de la Corse fait I®bjet de longue date de financements
contractualisZs importants, qui ont notamment accompagnZ les transferts de
compZtence. Le choix de modernisation des axes majeurs du rZseau de la
CollectivitZ Territoriale reste prioritaire. La prise en compte des impZratifs de
rationalisation des choix budgZtaires, tant pour I&tat que pour les collectivitZs
ma’tres d@uvrage conduit ~ rechercher une hiZrarchisation des objectifs poursuivis,
de la modernisation du rZseau permettant I@mZlioration des conditions de trafic
notamment en pZriode d@ffluence touristique estivale et sur les axes dont la
frZquentation le justifie, ~ I@daptation du rZseau en vue d@ne sZcuritZ accrue des
usagers et un meilleur confort gZnZzral.

Enfin, la non reconduction des financements contractualisZs (CPER et fonds
europZens) dans ce secteur doit conduire ~ en repenser les modes de financement
sur la durZe, et ™ privilZgier |@ligibilitZ au PEI des oeratlons relevant du rattrapage
structurel. L@volution des sources de financement de I@&tat dans ce secteur (crZation
de I@FITF) conforte cette nZcessitZ.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

Les crZdits proposZs au titre de la premiere convention ont yAVA thgraIement
programmZs, malng la poursuite simultanZe de l@nportant programme prZvu au
CPER et DocUP. S@gissant pour I@ssentiel d®pZrations particulis rement lourdes et
structurantes, le rythme d@xZcution est modZrZ.

L@nportance des montants programst pourrait conduire ©~ un besoin massif de
crZdits de paiements concentrZ sur quelques annZes (2009 B 2010), et ~ des
difficultZs pour l@nsemble des financeurs. Cette question devra etre traitZe
simultanZment avec la mise en place des programmes de la seconde convention.

M!

convention cadre, montant
privu 1 126,60
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 167,57
total programmZ au 31
dZcembre 2006 167,193
part Etat programmZe

117,035
nombre d©pZrations
programmZes au 31/12/06 20

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

Le volume proposZ pour la convention 2007 - 2013 conduit ~ une forte hausse du
rythme annuel de programmation au titre du PEI, supZrieure = 35 % par rapport ~ la
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premisre convention d@pplication. L@nportance des financements concernZs exige
qu@ne attention particulie re soit accordZe aux dispositifs de phasage, notamment
financier, des opZrations, afin que coencident au mieux les contraintes pesant sur la
capacitZ d@ngagement des financeurs avec le dZroulement des programmes des
ma’tres dOuvrage au regard des perspectives rZelles d@xZcution des opZrations.
Par ailleurs, certains tarifs observZs impliquent une attention particulie re, au stade de
la programmation de chaque opZration, afin d@viter que I@fflux de crZdits du
programme se traduise d@bord par une inflation des prix du secteur, au dZtriment de
la capacitZ globale d@hvestissement.

En ce qui concerne les opZrations envisagZes par la CTC, la modernisation entamZe
des principaux axes sera poursuivie (RN 200, 193, 196, 197, 198, dZviation Tattone -
Vivario, rocade d@jaccio, Borgo-Vescovato).

Dans le cadre de ce volume global, une part sera rZservZe aux financements d@xes
qui, bien que n@tant pas de la compZtence de la CTC, prZsentent un intZre t qualifiZ
de rZgional. Le choix de ces axes devra « tre compatible avec les options prises dans
le cadre du PADDUC. Il s@ffectuera au terme d@Qne concertation supplZmentaire
entre les dZpartements et |@&tat et la CTC.

Le volume indicatif pourra s@tablir © un montant permettant aux dZpartements de
maintenir un niveau d@hvestissements comparable ~ celui observZ dans la
prZcZdente pZriode de programmation, et ce en dZpit de la non reconduction des
financements au titre du CPER ou des fonds europZens.

estimation convention 2007 -
2013 320
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Sous mesure 2-1-2 : fer

Le diagnostic du fonctionnement du chemin de fer posZ dans la convention cadre
avait conduit ~ la volontZ de rZaliser un Csaut qualitatif E dans la modernisation du
rZseau ferrZ rZgional. Les financements exceptionnels mis en place
s@ccompagnaient d@ne poursuite des programmations sur les fonds europZens et le
CPER.

Il appara’t dZsormais, une fois programmZes les opZrations prZvues, que la
poursuite de la modernisation du rZseau s@npose si on souhaite que IQtilisation du
fer passe de I@mZlioration de I@xistant = une vZritable mise en valeur porteuse
d@volutions sensibles dans I@mZnagement du territoire de la Corse.

Cette option de doublement de l@nveloppe consacrZe au fer sur le PEI devra
s@ppuyer sur les ZIZments permettant d@pprZcier le dZveloppement de 10ffre de
service et pourra conduire, = I@sue de cette deuxie me phase de travaux, ~ une
rZflexion sur le dZveloppement et IQtilisation du rZseau ferrZ notamment en zone
pZriurbaine.

Enfin, le choix des opZrations retenues dans la seconde convention devra intZgrer
d@ventuelles actions de sZcurisation du rZseau apre s audit de sZcuritZ, et s@rticuler
avec les financements prZvus sur les autres programmes contractualisZs.

2007 - 2013 M!
CPER part Etat 15
CPER part CTC 15

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

Le total des programmations a excZdZ les financements prZvus ~ la convention 2002
- 2006, sur quatre opZrations de renouvellement des voies et d@cquisition de
matZriel roulant.

convention cadre, montant
prZvu 89,18
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 89,15
total programmZ au 31
dZcembre 2006 98,387
part Etat programmZe 62,552

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 4

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

estimation convention 2007 -
2013 90
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Sous mesure 2-1-3 : ports

La convention cadre du PEI ‘peroyait une enveloppe de 50,30 M! pour combler les
Cinsuffisances manifestes E des ports de commerce de Corse. La seconde
convention s@scrit dans la poursuite de la programmation sur cette base.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

La premie re convention d@pplication devait « tre I@ccasion d@ngager les rZalisations
les plus urgentes prZvues dans le volume global de la convention cadre. La sous
programmation de cette mesure s@xplique par la nZcessitZ d@tudes
complZmentaires sur Bastia, d@illeurs financZes sur le PEI, et le non dZmarrage des
opZrations prZvues pour Ajaccio.

convention cadre, montant
prZvu 50,3
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 12,31
total programmZ au 31
dZcembre 2006 7,235
part Etat programmZe 3,618

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 3

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

L@nportance Zconomique du secteur des ports de commerce justifie que la seconde
convention inscrive un montant estimatif conforme ~ ce qu@nvisageait initialement la
convention cadre, d@utant que les financements complZmentaires des programmes
europZens ou CPER n®nt pas ZtZ reconduits, et que la premisre convention a
permis de boucler les Ztudes prZalables "~ certains travaux importants.

La participation de I&tat devra tenir compte de I@nplication financiere des
concessionnaires et pourra varier selon les ports et la nature des travaux retenus.

M!

estimation convention 2007 -
2013 40
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Sous mesure 2-1-4 : aZroports

La CollectivitZ a souhaitZ que soit inscrite au PEI, seconde convention 2007 - 2013,
une nouvelle mesure consacrZe au secteur nouvellement transfZrZ des aZroports.

De fait, s® est difficile de considZrer que la Corse souffre d@n dZficit d@quipements
collectifs en matie re aZroportuaire, il est en revanche patent que les Zquipements
existants revetent une particulis re importance au regard du handicap de l@hsularitZ
ZvoquZ par l@rticle 53 de la loi du 22 janvier 2002. La question de leur Ztat technique
est donc primordiale, en particulier au regard des Zvolutions en cours des normes de
sZcuritZ.

Ainsi, les financements exceptionnels du PEI peuvent «tre envisagZs au cours de la
seconde convention d@pplication, en fonction notamment des audits techniques
rZalisZs et de leur Zventuelle actualisation.

La participation de I@tat devra tenir compte de I@nplication financiere des
concessionnaires et pourra varier selon la nature des travaux retenus, Ztant entendu
en outre que les financements du PEI doivent se diriger en prioritZ sur des
investissements destinZs "~ la remise " niveau des Zquipements ou " leur mise au
normes plus quO leur entretien courant.

estimation convention 2007 -
2013 10
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Mesure 2-2 : dZveloppement
urbain et logement social

Sous-mesure 2-2-1 : dZveloppement urbain

Le diagnostic de dZficit important d@mZnagements urbain dans les villes d@jaccio et
Bastia a ZtZ posZ dans la convention cadre. Il s@ traduit en un montant de 76,22 M! ,
destinZ ~ favoriser le dZveloppement urbain de ces deux villes, sur des programmes
globaux prZsentZs par les communautZs d@gglomZration. Par ailleurs, les villes de
Porto-Vecchio, Calvi et Sartene sont Zgalement mentionnZes dans la convention
cadre, en complZment des financements existants du CPER et du DocUP Cs(s
s@vZraient insuffisants E, une mention spZcifique Ztant faite pour Corte en raison de
ses besoins de ville universitaire.

L@nportance des probIZmatiques urbaines et les enjeux qui y sont liZs,
fondamentaux pour la cohZsion sociale en Corse, justifient que |@&tat accompagne un
effort exceptionnel dans ce secteur au titre du PEI.

Ainsi, la seconde convention d@pplication propose d@ccentuer |@ffort en ce
domaine, dans le cadre renouvelZ des interventions financieres de I@NRU, en
concentrant en prioritZ les financements exceptionnels sur les opZrations de
renouvellement urbain planifiZes.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.
Les montants prZvus ~ la premiere convention d@pplication se sont rZvZlZs
insuffisants au regard des besoins, et ont conduit © excZder les montants proposZs
de s 2005.

M!

convention cadre, montant
prZvu 76,22
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 14,80
total programmZ au 31
dZcembre 2006 24,983
part Etat programmZe

15,507
nombre d©pZrations
programmZes au 31/12/06 10

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

La premisre convention d@pplication a vu la programmation d@tudes de cozt et
d@mpleur limitZs qui ne paraissent pas relever directement des problZmatiques de
renouvellement urbain. L@mergence, sous |I@gide des programmes financZs par
IGNRU et accompagnZs par le PEI, de projets de grande ampleur en particulier dans
les villes d@®jaccio et Bastia doit conduire ~ concentrer les financements
exceptionnels du PEl sur les opZrations relevant strictement du rattrapage
d@quipements dZficitaires ou de restructuration urbaine globale.
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Une rZflexion devra stre menZe sur les modalitZs et I@ssiette Zligible des
interventions de I&tat au titre du PEI : s@gissant d©pZrations de grande ampleur, le
calcul fondZ sur les totaux de travaux par opZration globale pourrait conduire ~ un
Zpuisement rapide de la mesure, contraire ~ ses objectifs.

estimation convention 2007 -
2013 60
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Sous-mesure 2-2-2 : outil foncier © vocation sociale (fiche indicative)

Une difficulthmajeure rencontrZe en Corse pour la construction de logements reste
la disponibilitZ du foncier.

Bien que ce champ d@ction ne rele ve pas de sa compZtence directe, la CollectivitZ
Territoriale de Corse (CTC) intervient de fason significative dans le domaine du
logement, et souhaite aller plus loin encore en agissant sur le foncier.

C@st pourquoi la CTC propose ~ IE&tat un dispositif spZcifique ddntervention
financiere ~ hauteur de 30 M !, la moitiZ Ztant assurZe par la CTC les autres
collectivitZs, le financement par I&tat d@ne partie du complZment ayant vocation *
transiter par le PEI.

Le dispositif proposZ aurait ainsi pour but de faciliter |@chat de terrains nus _par les
opZrateurs sociaux (ou ma’tres d@uvrages communaux) pour rZaliser des oeratlons
de logements locatifs sociaux ou d@ccession sociale ~ la propriZtZ, en
subventionnant cet achat.

La nZcessitZ de prZciser le montage de ce dispositif nouveau, en particulier en ce qui
concerne les sources de son financement par I@tat, et I@rticulation avec d@utres
dispositifs existants ou "~ venir, conduit, des lors qu@uront ZtZ validZs les
mZcanismes permettant la mise en | uvre de cet outil,  proposer qu(Dne convention
additionnelle soit proposZe pour IhtZgrer ~ la seconde convention d@pplication du

programme.

estimation convention
2007 - 2013 30
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Mesure 2-3 : agriculture et
dZveloppement rural

L@griculture corse qui souffre d@n net retard dihvestissements structurants, a
bZnZficiZ durant la pZriode de programmation d@n effort particulie rement important
de I@tat, dans divers domaines : au titre du dZsendettement bancaire et social,
permettant de refonder les bases d@n dZveloppement agricole durable ; dans le
cadre du plan de relance des filieres agricoles; par I@htermZdiaire des
programmations contractualisZes, CPER ou DocUP au titre du FEOGA-O.

L@nsemble de ces efforts produit aujqurd@ui des effets incontestables et un vZritable
dZveloppement agricole et rural est dZsormais possible.

Paralls lement, le gouvernement a dZcidZ, dans la suite des transferts de
compZtence de la loi du 22 janvier 2002, de transfZrer ~ la CollectivitZ Territoriale de
Corse |@utoritZ de gestion sur le FEADER. Dans le cadre de I@laboration du Plan de
DZveloppement Rural de la Corse (PDRC), la CTC va pouvoir construire la politique
agricole forestiere et rurale de la Corse pour les sept prochaines annZes en
coordonnant les moyens financiers europZens en concertation avec |&tat.

La poursuite de |@ffort exceptionnel du PEI s@hscrit dans ce cadre global
dNGrEiculation entre les diverses sources de financement, et dans la suite de
I@xZcution de la convention cadre.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

La premisre convention a totalement progra[an les montants prZvus, concentrZs
sur la filie re viande - abattage. De plus, la crzation, en avril 2003, du syndicat mixte
de lI@battage en Corse (SMAC) permet une planification globale de ce secteur.

M!

convention cadre, montant
prZvu 22,87
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 6,36
total programmZ au 31
dZcembre 2006 6,026
part Etat programmZe 4,520

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 4

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

Dans la continuitZ de la convention cadre et de l@&xZcution de la premisre
convention, la poursuite du programme de travaux pour les abattoirs et le
dZveloppement rural est proposZe.

estimation convention 2007 -
2013 11
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| Mesure 2-4 : ma'trise du foncier |

Les proantZs foncieres et immobilisres de Corse, publiques ou privZes, sont
marquZes par un dZsordre juridique qui se manifeste, pour une part _significative
d@ntre elles, par I@bsence de titres de propriZtZ rZgulie rement constituZs par actes
notariZs et opposables aux tiers.

Cette situation de retard est ~ I@rigine des graves difficultZs que nombre de
personnes ou collectivitZs publiques connaissent pour partager, louer, exploiter,
apporter en garantie ou cZder les biens quis conside rent «tre leur proantZ sans
toutefois en apporter la preuve incontestable, faute de titre. Il s@git ~ I@vidence d@n
fort handicap au dZveloppement de 1@e.

C@st pourquoi il est proposZ de mettre en | uvre les mesures indispensables ~ cette
remise en ordre.

L@ Ze d@ne structure dZfinissant, animant et coordonnant I@ction des professionnels
intervenant dans la constitution des actes de propriZtZ, remonte = quelques annZes,
un groupe de travail ayant en 1999, proposZ une telle crzZation.

Un groupement d@tZre t public chargZ de la reconstitution des titres de propriZtZs en
Corse est aujourd@ui en voie de constitution.

En prenant en charge, sur le PEI, les frais les plus lourds de ce groupement, I&tat
souhaite confirmer son implication dans I@ffort de rZsolution des situations juridiques
aujourd@ui tre s incertaines des propriZtZs de 1@e afin de participer au rZZquilibrage
du dZveloppement des zones de I@htZrieur par rapport aux zones littorales.

Le groupement d@tZret public en voie de crZation, disposera d@ne large
compZtence pour mener les actions correctives que commande une situation
foncie re et immobilie re marquZe par le dZsordre juridique. Il sera notamment chargZ
de dZfinir et de mettre en | uvre les mesures nZcessaires ~ la crZation des titres de
propriZtZ, ainsi que d®rganiser et d@nimer les interventions des diffZrents
professionnels indispensables ~ cette constitution. La prise en charge, par le
groupement, des frais les plus lourds de constitution des actes de propriZtZ,
allZgeant ainsi les dZpenses les plus consZquentes que les hZritiers devraient
supporter, Ztablit un cadre appropriZ~ I@ccomplissement de sa mission.

M!

estimation convention 2007 -
2013 11
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AXE Ill - RESORBER LE DEFICIT EN SERVICES COLLECTIFS

| Mesure 3-1 : enseignement |

Sous-mesure 3-1-1 : enseignement supZrieur

L@ccession de la Corse " 1@®bjectif CcompZtitivitZ E des fonds europZens se traduit
par une orientation nouvelle donnZe aux programmes opZrationnels et Zgalement au
contrat de projets Etat - CollectivitZ Territoriale. Ainsi, le dZveloppement vers
I@conomie de la connaissance conduit ~ prZvoir des financements importants sur la
recherche et l@nseignement supZrieur dans le cadre de ces programmations :
ENSAM, IUT, p™e rZgional de recherche, rZseau de recherche et enseignement
suerleur sont autant de projets structurants prZzvus au CPER et programme
opZrationnel FEDER. Au total, c@st pres de 54 M! de crZdits publics qui sont prZvus
sur ce secteur pour la pZriode 2007 - 2013.

Recherche et enseignement supZrieur

2007 - 2013 M!
CPER part Etat 6,859
CPER part CTC 16,759

| FEDER envisagZ | 30,218 |

Loin de justifier un dZsengagement du PEI dans ces secteurs, cette nouvelle
orientation des financements publics contractualisZs met au contraire en lumisre la
nZcessitZ accrue d@n rattrapage des Zquipements collectifs d@nseignement
supZrieur et recherche.

Ainsi, ce qui est proposZ pour la seconde convention d@pplication du PEI en matie re
d@nseignement supZrieur conduit ~ presque doubler le montant initialement prZzvu "
la convention cadre, et surtout induit I@ccZlZration du rythme de programmation et
plus encore d@chution des opZrations de manie re drastique.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.
La premis re convention d@pplication prZvoyait un montant de 18,77 M! d@pZrations.
Parmi les opZrations programmZes entre 2002 et 2006 figurent principalement des

Ztudes et acquisition fonciere, qui permettent d@nticiper un dZmarrage rapide des
opZrations de la future pZriode.

M!
convention cadre, montant
prZvu 30,49
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 18,67
total programmZ au 31
dZcembre 2006 4,65
part Etat programmZe 3,178

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 5




2i) convention d@pplication 2007 - 2013

Le montant proposZ pour la seconde convention d@pplication refls te les ambitions

de dZveloppement de I@niversitZ de Corte.

Parmi les opZrations ayant vocation ~ figurer dans cette seconde convention figurent
notamment la bibliothe que universitaire dZfinitive ainsi que le centre culturel et
administratif de I@niversitZ, I@mZnagement du troisi*me campus (y compris
logement Ztudiant, sur financement Etat), la restructuration des b%iments existants.

M!

estimation convention 2007 -
2013

50
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Sous-mesure 3-1-2 : enseignement secondaire

La convention cadre qualifiait cette catZgorie d@pZrations, dotZe de 33,54 M!, de
secteur prioritaire en raison de |@tat de certains Ztablissements d@nseignement.

La proposition de la seconde convention conduit ~ solder ce montant global au
regard de la programmation effectuZe durant la premie re pZriode.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

Deux oerations seulement ont pu e tre programmZes, pour un montant reprZsentant
la moitiZ de la somme initialement prZvue.

convention cadre, montant
prZvu 33,54
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 22,00
total programmZ au 31
dZcembre 2006 11,840
part Etat programmZe

7,104

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 2

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

Une prioritZ pourra «tre donnZe au remplacement du dernier college ~ structure
mZtallique existant en France par la reconstruction d@n colle ge ~ Ajaccio.

M!

estimation convention 2007 -
2013 20
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Mesure 3-2 : formation
professionnelle

L@nportance des besoins en matiere de formation professionnelle a d@res et dZj°
conduit ~ dZpasser les montants inscrits ~ la convention cadre et prZvus entis rement
dans la premiere convention. Le montant prZvu "~ la seconde convention
d@pplication prend acte de ce dZpassement, qui s@xplique par I@nportance des
besoins en la matie re.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

L@valuation insuffisante des montants prZvus ~ la premie re convention s@xplique en
partie par les retards pris par I@nportante opZration du CFA de Haute-Corse et le
redimensionnement de |@pZration. Paralle lement, |@bjectif de meilleur Zquilibre entre
les territoires a ZtZ recherchZ avec |@pZration de la Chambre des mZtiers de Corse
du sud © Propriano.

convention cadre, montant
prZvu 4,57
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 4,57
total programmZ au 31
dZcembre 2006 9,590
part Etat programmZe 3,361

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 3

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

estimation convention 2007 -
2013 5
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| Mesure 3-3 : santZ |

N

L@ffort important prZvu ~ la premiere convention (55,76 M!) Ztait justifiZ par la
situation des infrastructures hospitalie res de Corse, dont les deux h™pitaux d@jaccio
et Bastia mentionnZs dans la convention cadre. La proposition de la seconde
convention repose sur une analyse rZaliste des rythmes de programmation et
exZcution observzs.

Par ailleurs, une bonne articulation des financements exceptionnels du PEI avec les
financements de droit commun devra e tre recherchZe, tandis que le recours ~ des
modes de financements adaptZs de type partenariat public privZ ou bail
emphytZotique hospitalier sera ZtudiZ s@gissant de la reconstruction de I@™pital
d@jaccio.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

M!

convention cadre, montant
prZvu 83,85
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 55,76
total programmZ au 31
dZcembre 2006 11,774
part Etat programmZe

7,572

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 4

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

La prioritZ sera donnZe " la reconstruction de I@™pital d@jaccio.

M!

estimation convention 2007 -
2013 30
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| Mesure 3-4 : sports, culture, patrimoine

Sous-mesure 3-4-1 : sports

Les financements prZvus tant ~ la convention cadre qud la premisre convention
d@pplication ont donnZ lieu ~ une programmation conforme au cours de la pZriode
2002 - 2006. Il convient de souligner que, s@gissant de la participation de I@&tat, ce
sont les crZdits du Centre National de DZveloppement du Sport qui seront mobilisZs,
conformZment aux arbitrages rendus par le Premier Ministre et mis en application
par dZlibZration du CNDS de mars 2007.

La proposition de la seconde convention déppligation conduit quasiment ~ solder le
montant prZvu = la convention cadre, sur des opZrations d©res et dZj" ciblZes.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

M!

convention cadre, montant
prZvu 35,06
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 9,18
total programmZ au 31
dZcembre 2006 9,658
part Etat programmZe 5,286

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 7

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

Trois Zquipements structurants sont d®res et dZj> susceptibles d®tre programmZs
au cours de la seconde convention. Il s@git de la dernie re tranche du stade Armand
Cesari =~ Furiani, du centre sportif de Calvi - Balagne, de la Halle des sports
d®jaccio.

Si certains de ces Zquipements sont prets ~ etre rapidement programmZs, il
conviendra, de s I@ntrZe en vigueur de la seconde convention, d@tudier un phasage
financier permettant de respecter les contraintes du CNDS en matiere de mise ~
disposition des crzZdits dans le temps. Par ailleurs, le taux de participation du PEI
pourra varier selon la nature des opZrations et I@mpleur des cofinancements
possibles.

estimation convention 2007 -
2013 25
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Sous-mesure 3-4-2 : culture et patrimoine

La faiblesse de la Corse en matiere d@quipements culturels, constatZe dans la
convention cadre, avait justifiZ un effort prZvu ~ hauteur de 42,69 M! . L@mpleur des
besoins a conduit ~ excZder largement les montants prZvus dss la premisre
convention. Il est proposZ de poursuivre ce rythme de programmation voire de
|@ccZIZrer au cours de la convention 2007 - 2013.

S@gissant d@ne compZtence largement transfZrZe, le programme exceptionnel
s@ppliguera en cohZrence avec la politique conduite par la CollectivitZ Territoriale.

Dans un secteur dont le rythme d@xZcution des projets s@st rZvZIZ particulie rement
difficile ~ tenir, sur le PEl comme sur les autres programmations contractualisZes
(CPER et DocUP), une attention particulisre sera accordZe aux prZvisions de
phasages technique et financier afin d@viter de geler des autorisations
d@ngagement sur des projets tardant ~ se rZaliser.

Par ailleurs, le financement de deux opZrations structurantes est Zgalement prZvu au
contrat de projets 2007 - 2013.

Equipements culturels du territoire CPER

2007 - 2013 M!
CPER part Etat 4
CPER part CTC 4

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

Si la programmation a largement excZdZ, au cours de la premis re eriqde du PEI,
les montants prZvus ~ la convention, force est de constater que l@xZcution des
projets programmZs est particulie rement lente.

convention cadre, montant
prZvu 42,69
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 14,06
total programmZ au 31
dZcembre 2006 22,110
part Etat programmZe 8,602

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 6

2i) convention d@pplication 2007 - 2013

L@ccentuation de 1@ffort du PEI en matis re culturelle est justifiZe notamment par la
dZfinition d@ne politique patrimoniale active de la part de la CTC (programme de
rZhabilitation des chapelles " fresques), mais aussi par la poursuite des opZrations
structurantes engagZes lors de la premiere convention, en zone urbaine comme
dans I@nsemble des microrZgions. Les opZrations portZes par des
intercommunalitZs " fiscalitZ propre seront privilZgiZes.

estimation convention 2007 -
2013 58
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| Mesure 3-5 : relations du travail |

La convention cadre prZvoyait un montant de 3,05 M! afin de soutenir la rZalisation
d(qupements permettant la rZalisation de locaux destinZs aux organisations
reprZsentatives de salariZs. Cette somme a ZtZ intZgralement reportZe sur la
premis re convention.

Si le travail de dZfinition prZcise des programmes destinZs ~ rZaliser une maison des
syndicats a bien ZtZ rZalisZ en Haute-Corse, conduisant ~ la programmation puis la
rZalisation de cet Zquipement, il n@n va pas de me me en Corse-du-Sud au terme de
la premis re convention.

Pour autant, certaines organisations reprZsentatives ayant ~ nouveau manifestZ le
souhait de relancer ce dossier, il appara’t nZcessaire de prZserver la possibilitZ
d@ligibilitZ d@n tel Zquipement pour la Corse-du-Sud, sous rZserve que soit
rapidement entreprise la concertation, sous I@gide de la ville ma’tre d®uvrage, entre
les financeurs et partenaires concernzs.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

M!

convention cadre, montant
prZvu 3,05
convention 2000 - 2006,
montant prZvu 3,00
total programmZ au 31
dZcembre 2006 1,643
part Etat programmZe 1,150

nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 2
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AXE IV - ASSISTANCE A MAITRISE DO@OUVRAGE

PrZvue en pourcentage du montant global des opZrations financZes par le PEI,
destinZ ~ etre rZintZgrZ au montant des opZrations individualisZes, I@ssistance *
ma’trise dOuvrage n@ pas ZtZ ainsi utilisZe dans la premiere convention
d@pplication. En revanche, les besoins d@hformation et communication ont conduit
programmer la mise en | uvre d@n site INTERNET consacrZ ~ |@tat d@vancement
du PEI par secteur et opZrations, site en fonctionnement en mars 2007.

Il est proposZ de prZvoir explicitement un montant d@ssistance ~ ma’trise d@uvrage
lors de la seconde convention d@pplication du programme, destinZ notamment au
financement d@tudes transversales ou actions de communication sur le programme.
Par ailleurs, certaines opZrations dont le montage financier serait particulis rement
complexe (par exemple en PPP ou BEH) pourraient justifier la mobilisation du PEI au
titre de I@ssistance juridique, financie re ou technique.

1j) Bilan de la mise en T uvre de la premis re convention d@pplication.

M!
total programmZ au 31
dZcembre 2006 0,047
part Etat programmZe
0,047
nombre d@pZrations
programmZes au 31/12/06 1
2i) convention d@pplication 2007 - 2013
M!

estimation convention 2007 -
2013 2
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RECAPITULATIF 2007 - 2013

M! p.
Axe | - Mettre ™ niveau les rZseaux et Zquipements 289 7
collectifs de base
1-1: eau et assainissement 180 7
1-1-1: eau brute 80 7
1-1-2 : eau potable 40 9
1-1-3 : assainissement inondations 60 11
1-2 : traitement des dZchets 70 13
1-3 : rZseaux d@lectrification rurale 30 15
1-4 . NTIC 9 16
Axe Il - Renforcer les infrastructures de mise en 542 18
valeur du territoire insulaire
2-1 : infrastructures de transports 460 18
2-1-1: routes 320 18
2-1-2 : fer 90 20
2-1-3: ports 40 21
2-1-4 : aZroports 10 22
2-2 : dZveloppement urbain et logement 90 23
social
2-2-1 : dZveloppement urbain 60 23
2-2-2 : outil foncier logement social 30 25
(indicatif)
2-3: agriculture et dZveloppement rural 11 26
2-4 . ma'trise du foncier 11 27
Axe Ill - RZsorber le dZficit en services collectifs 188 28
3-1: enseignement 70 28
3-1-1 : enseignement supZrieur 50 28
3-1-2 : enseignement secondaire 20 30
3-2 : formation professionnelle 5 31
3-3:sant’Z 30 32
3-4 : sports, culture, patrimoine 83 33
3-4-1 : sport 25 33
3-4-2 : culture et patrimoine 58 34
3-5: relations du travail - 36
Axe IV - Assistance = ma’trise dOuvrage 2 37

TOTAL

1051
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TAUX DEXECUTION DES MESURES PROGRAMMEES A LA PREMIERE
CONVENTION D@PPLICATION

(montant total des paiements justifiZs au 4 mars 2007)

1-1: eau et assainissement
1-1-1: eau brute 54,3 %
1-1-2 : eau potable 22,3 %
1-1-3: assainissement 32,7%

inondations
| 1-4 : NTIC | 109% |

2-1 . infrastructures de transports
2-1-1 : routes 12,3 %
2-1-2 : fer 84,4 %
2-1-3: ports 47,4 %

2-2 : dZveloppement urbain
2-2-1 : dZveloppement urbain 10,6 %

2-3: agriculture et dZveloppement 80,5 %
rural

3-1: enseignement
3-1-1 : enseignement supZrieur 13,9 %
3-1-2 : enseignement secondaire 37,9 %

| 3-3:sant’ | 658% |

3-4 : sports, culture, patrimoine
3-4-1: sport 235%
3-4-2 : culture et patrimoine 3,8 %

3-5 : relations du travail | 755 % |




